
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons UNE SOLUTION 
 

LE  CONTRAT  D’ENTRETIEN   
SUR  VOS  POSTES  A  SOUDER 
 
Nous pouvons vous établir un contrat d’entretien pour le matériel 
de soudage. 
 
Il faut savoir que nous pouvons réaliser un suivi de vos matériels 
sur site mensuellement, trimestriellement ou annuellement. 
 
Nos contrats sont basés sur le temps passé chez vous (main d’œuvre) 
+ le déplacement. 
 
Afin de pouvoir établir au mieux votre contrat d’entretien, nous vous 
proposons de prendre contact au 01.30.34.64.65 
 

PLUS DE TEMPS A PERDRE, APPELEZ NOUS !! 
 
Vous ne souhaitez pas de contrat, PAS de SOUCIS, nous pouvons 
intervenir chez vous sur un simple appel de votre part. 


